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DES MINISTRES.

PAR M. DE CONDORCET,

D ans une conftitution libre
,
on ne peut en-

tendre par Monarchie
,
que la réunion du pou-

voir exécutif national , entre les mains d’un chef

unique & inviolable.

J’entends par pouvoir exécutif national celui

qui s’exerce fur la Nation entière
, & qui n’eft

point borné à une portion déterminée du terri-

toire.

J’ai préféré, ce mot. à celui de fuprcme qui

,

pour un ami de la liberté , ne peut avoir d’au-

tre feris.

Plufieurs parties du pouvoir exécutif peuvent

être exercées dans chaque divifion du: territoire

d’une manière indépendante , èc dès-lors on doit

les déléguer à des hommes choifis dans chaque

Province ,
fans que pour cela le Gouvernement

celle d’être Monarchique, fi c’eft toujours à un

feul chef qifeft confiée la partie de ce pouvoir.,
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qui
,

par fa nature , doit s’étendre fur tout

l’Etat
(

i ).

Un Chef unique non inviolable , ne feroit

qu’un premier Magiftrat , 8c c’eft l’inviolabilité

qui distingue particulièrement le Monarque.

Mais l’exiftence d’un Chef inviolable, 8c dès-

'lors non-refponfable , feroit incompatible avec

la liberté , s’il pouvoit à fon gré violer la loi

ou feulement ne pas l’exécuter.

On a donc établi qu’il ne pourroit agir feul;

qu’il feroit obligé d’employer des agens qui fe-

roient pourfuivis comme prévaricateurs s’ils

tioloient les loix
,
comme refponfables , s’ils les

exécutoient mal
;

8c la preuve même littérale

qu’ils n’ont fait qu’obéir au Monarque , ne peut

les difculper.

Dans une Conftitution libre 8c Monarchique,

le Pouvoir exécutif eft donc réellement partagé

( i ) J'ai prouvé dans un autre Ouvrage
,,
que I’ad-

rainiftration du Tréfor public deVroit être abfolument

féparée du Pouvoir exécutif , à qui , pour maintenir

T unité il fuffiroit d’en donner une conaoiffance en-

tière 8c immédiate. Voyez l'Ouvrage intitulé Sur la

Constitution du pouvoir chargé d’administrer U Trefir

National,
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entre deux erres différens qui exercent l’un fut

l’autre une foire de Veto. Le Monarque ne peut

agir, fi un Miniftre ne confenr à répondre fur fa

tête que cette action n’eft pas contraire à la Loi»

Le Miniftre ne peut agir qu’en vertu du con-

fentement du Monarque.

Mais comme il eft de l’efïence du Pouvoir

exécutif que fon action ne foie pas fufpendue 3

& que la refponfabilicé nécefTaire du Miniftre

fuppofe la liberté abfolue de ne pas concourir

à une aétion qu’il défapprouve , il a fallu laide*

au Monarque le droit de renvoyer fes Miniftrcs

ôc de les remplacer.

La Monarchie doit être héréditaire
,
parce que

1 eleétion d’un Monarque peut entraîner des

troubles; que la poflibilité de parvenir au Trône
répand dans le Corps de la Nation un caractère

d’intrigue& d’ambition toujours dangereux pour
la liberté & l’autorité des Loix. D’ailleurs

, l’é-

le&ion conduit aufîi à de mauvais choix. L am-
bitieux qu’on auroit choifi joindrait au pouvoir de
fa place celui de fon parti

;
ôc il faut mieux

accorder moins de pouvoir à un Chef hérédi-

taire
, que d’être conduit à l'hérédité par l’abus

qu un chef eleétir fcroit bientôt de fon pouvoir.

Un Monarque eleélif , un Sénat héréditaire ^
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feroient deux conftitutions également vîeieufés.

Tel eft le mode de Gouvernement
,

qui., fous

le nom de Monarchie
,
s’eft établi dans plufieurs

Etats non d’après des méditations philofophi-

ques fur la nature des pouvoirs
,

Tordre de?

fociétés & l’intérêt des peuples , mais en vertu

d’anciennes habitudes , en obéiftant aux circonf-

tances , & alors on a pu dire, fi tout n’eji

pas bien j du moins tout eji pajjable .

Prétendre que cette forme eft incompatible

avec la liberté, ou qu’elle eft la meilleure pour

une grande nation , la feule qui puilîe même
lui convenir, c’eft parler d’après fes préjugés &
fes pallions ôc non d’après fa raifon.

Ce feroit une vérirable abfurdité que de croire

une Nation liée
,

parce quelle a établi une

hérédité perpétuelle
j

de regarder comme
un contrat avec une famille., ce qui n’eft que

la décifion d’un pouvoir conftituant , décifion

qu’un pouvoir femblable peut révoquer. Toutes

les loix qui ne renferment pas le terme de leur

durée, font perpétuelles dans ce même fens j

c’eft-à-dire qu’elles doivent fubfifter jufqu’à ce

quelles foient détruites par une autorité légitime

conftitutionnel Iement établie
j
Sc il n’y a de loix
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vraiment perpétuelles
,

que celles qui feroient

des conféquences évidentes du droit naturel.

Puifque dans une Monarchie héréditaire le

hafard feul nomme le Chef du Pouvoir exécutif

il faut que la Loi conîlitutionnelle fixe l’orga-

nifation Se règle les fondions du Miniftère ,

dont la concurrence eft néceflaire dans tous les

ades de ce pouvoir ; il faut que les difpofi-

tions de cette loi renferment une garantie de
la liberté

,
qui fuffife même dans le cas où le

Monarque réuniroit des talens à de mauvaifes

intentions, r— Il faut enfin qu’elles raflurent con-

tre la crainte d’un Miniftère foible, ignorant

ou corrompu ^ fi le hafard place fur le Trône
un prince fans efprit de fans caradère.

La refponfabilité d’agens arbitrairement choi-

fis par le Monarque
, fuffit-elle pour remplir

ces conditions? Non fans doute; car un Prince,

ennemi de la liberté , trouvera des fcélérats ambi-

tieux prêts à s'expofer à ^tout
,
pour augmenter

leur pouvoir, ou des fcélérats intrigants qui

croiront avoir allez d’adrefte pour éluder les loix.

Une Nation qui n’oppoferoit que la refponfa-

bilité aux entreprifes des Miniftres, feroit expofée

à payer de plus l’argent dont ils auroient befoia

pour en éluder les dangers.

*A



D’ailleurs ou la refponfabiliré deviendroit une

véritable tyrannie , ou elle ne peut être un pré-

fervatiF contre les erreurs involontaires ou con-

tre la foiblelTe. En un mot c’eft un moyen fans

lequel les autres feroit nuis , mais qui feu! n’a

qu’une puifiance foible , incertaine 3c dange-

ireufe.

Il eft donc nécefiaire d’en chercher un plus sûr.

Je crois qu’on peut le trouver dans la manière

de choifir les Minières , 3c on y réufiira fi l’on

parvient à concilier ces trois conditions.

i°. Que les Minières puiiïent convenir au

Monarque
j
car il Faut que leur volonté s’accorde

avec la fienne.

2 °. Que les Minières ne pui fient être choifis

dans un parti contraire à la liberté.

Qu’ils ne puifient changer de parti, ni

pour être choifis , ni après l’avoir été.

Pour cela je propoferai la forme fuivante :

i°. Les Repréfentans de la Nation., à la fin

de la convention qui établiroit cette forme de

Conftitution 3
choifiroient, comme feules capa-

bles de remplir les places du Minifière 5 quatre-

vingt-dix périonnés
;

3c. enfuite les Membres de

chaque Lcgifiature choifiroient , avant de fe fé«

parer j un nombre fuInfant pour remplacer celles
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quin’exifteroient plus fur la lifte & trente au-delà
,

jufqii’à ce que le nombre total allât à cent quatre-

vingt.

2°. Léligibilité ne féroit acquife que pour dix

ans. Ainfi chaque année ceux qui auront rempli

cet efpace de temps feroient effacés de la lifte ,

mais ils pourroient être immédiatement réélus.

3°. Dans le cas où le Monarque voudroit rem-

placer un ou plufieurs de fes Miniftres, le Corps

législatif
,, s’il étoit préfent

,
pourroit exclure au

fcrutin
, jufqu’â un cinquième des membres de la

lifte.

4°. Si le remplacement étoit fait pendant fon

abfence , il auroit droit de procéder à la rentrée

a un fcrutin d’exclufon où les nouveaux Minières

feroient compris
; mais elles ne pourroient tom-

ber fur les autres Miniftres actuellement en

place.

y°. Toute Législature auroit le droit de faire

un autre fcrutin lorfqu’elle entreroit en fondions
j

& fi l’exclufion tomboit fur un des Miniftres'

aétuels
, le Monarque feroic obligé de le rem-

placer.

6 °. L’exclufion n’auroit de force que pour une

feule nomination au Miniftère.

On remplirent par ce moyen les trois conditions.

A 4
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exigées i ç
. Le Monarque conferve la faculté de

renvoyer fes Miniftres , & fon choix eft fuffifam-

ment étendu pour qu’il ne puiffe être réduit à

i’impoffibilité den trouver qui lui conviennent s

s’il n’a pas réellement formé de projets contre

la liberté.

En effet le nombre de fujets qu’il peur nom-

mer fera , dans le cas le plus défavorable , au

moins les deux tiers du nombre de ceùx qui ont

été défignés 5 c’eft - à - dire ,
de foixante au

moins
,
pendant la première Légidature y de cent-

vingt au moins lojrfqu’il feroit complet.

Au relie ,
rien n’empêche de porter ce nombre

plus haut j
pourvu qu’on s’arrête au point où la

qualité d’éligible s’aviliroit & où la difficulté de

counoître les fujets inferits fur la lifte ,
rendrait

l’exclufion illufoire.

i°. Puifque le Monarque ne peut choifir que

parmi ceux qui ont été défignés par les Repréfen-

tans de la Nation , elle n’a pas à craindre qu’ils,

foient pris dans le parti de fes ennemis.

3
q

. L’exclufion prononcée par la Légidature ,
à

chaque changement de Miniftres, fuffit pour rafi-

furer contre ceux qui 3 afin de le devenir , auroienc

changé de principes
j
& celie qui eft prononcée

au commencement de chaque Légidature eft une
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précaution contre ceux qui, une fois parvenus aux

places , feroient tentés de trahir les intérêts de

la liberté.

On a fixé un ternie de dix ans à l’éligibilité

que confère l’éle&ion de la Légiflature
,
parce que,

fi Ion fixoit un terme trop court, la nécefilté de

faire en même temps un trop grand nombre de

choix
, rempliroic la lifte d’hommes fans talens

,

fans confédération perfonnelle , tandis que les Mi-

niftres défignés n’ayant qu’une efpérance plus foi-

bîe de parvenir , en deviendraient d’autant plus

intriguans. Si , au contraire, on fixoit un terme

trop long, la moitié de la lifte feroit occupée par

des hommes qui ne feroient plus au courant , ni

des affaires
,

ni des opinions.

On objeétera
,
peut • être

,
que ce feroit au

Peuple & non à la Légifiarurç qu’il faudroit con-

fier le choix
;
mais dans une grande Nation , la gé-

néralité des Citoyens ne peut élire immédiate-

ment. Il faut que ce droit foie remis à des Elec-

teurs , & on n’a que l’alternative ou de le con-
férer à ceux qui ont été choifis pour faire les

Loix , ou d’inftituer un corps particulier de ci-

toyens nommés comme les Membres de la Lé
giftature

,
par les Electeurs des diverfes divifions

de î Empire.

Sur U choix des Minif!res* A
5
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C’eft d’après la nature des fondions, 8c rin-

térêc commun
,
que l’on doit décider à qui il

convient de déléguer un pouvoir , & la pofîibi-

licé de juger de la capacité des concurrens ,
eft

une des premières conditions qu’on doive exiger

des Eledeurs.

Or des hommes élus dans les différentes Pro-

vinces jugeroient mal des qualités néceffaires

,

pour remplir une place du Miniftère. Au-lien

qu’après avoir exercé
,
pendant deux ans , dans

la Capitale , les diverfes fondions attribuées au

Corps légifîarif
,

iis doivent être plus en état de

prononcer.

On pourroit craindre une confufion de pou-

voirs en chargeant le Corps légiflatif de cn-oifir

les Agens d’un autre pouvoir, fi ces Agens dé-

voient l’exercer fous les Æiêmes hommes qui les

ont élus
y
mais fi Péledion n’a lieu qu’au mo-

ment où un autre Corps légiflatif doit rempla-

cer le premier ? cette confufion n’exifte pas
,
puif-

que celui qui élit n’a plus de pouvoir ail moment

où il fait les éledions , 8c que fes membres , re-

devenus citoyens privés , ne font plus que de

limpies éledeiirs.

Ceux qui font déclarés capables du Miniftère

ne doivent pas être inéligibles pour la Légifla-
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îe droit d’exclufion qui eft donné au Corps

législatif rend cette mefure fans danger. Si on

adopte la méthode propofée ,
on peut également

ou rendre les places de Miniftres compatibles ,

ou ce que je crois bien préférable
,
incompatibles

avec celles de Membre de la Légiflature
;

car

dans Tune & l’autre hypothèfè , cette manière de

les nommer entraîne moins d'inconvéniens que

n’en auroit la nomination exclufive réfervée au

Monarque.

Préfère-t-on l’incompatibilité ? Des hommes

choifis par un Corps législatif& contre lefquels ce-

lui qui exifte n’a pas exercé fon droit d’exclu lion ,

lui font moins étrangers ôc peuvent y obtenir

plus aifément la confiance qui leur efl: néceflaire,

pour remplir utilement leurs fondions*

Veut-on que les Miniftres puiftent être Mem-
bres des Légiflatures ? Si le Monarque nommoit

arbitrairement , il feroit prefque forcé d’y borner

fon choix
,

puifque c’eft pour lui le feu! moyen

de s’afturer de n’en poinr faire qui foit odieux

au. parti dominant. Ainfi il n’eft pas réellement

libre : la lifte de la Légiflature devient une vé-

ritable lifte d’Eligibles. Or il vaut mieux que l’é-

ligibilité dépende des Légiflatures elles- mêmes ,

que de dépendre de chaque divifion de l’Etat 3

A 6



&: le vœu de la pluralité des Membres du Corps

Légiflatif indique plus sûrement l'opinion na-

tionale
, que le vœu de la pluralité des Eleéteurs

d’une Province particulière.

On conferve dans cette forme de nomination

les avantages réels de la Monarchie , c’efl:-à-dire,

que Ion peut plus aifément & plus sûrement

maintenir l’iinité dans le Pouvoir exécutif, &c ce

qui eft plus important, dans un grand nombre de

circonflances locales, éviter les fa&ions qui par-

tageroient un Confeil de chefs indépendans , ou

l’influence de leurs intérêts particuliers qui
, bien

plus que ceux d’un Monarque
,

pourroient être

contraires à l’intérêt national dont l’a&ivité fe

déployeroit avec plus d’énergie & de danger
,
que

les pallions de Miniftres fubordonnés.

Il refte maintenant à confidérer la méthode pré-

cédente , relativement au droit de refufer les loix

qui peut être conféré au Monarque. Cette pré-

rogative n’efl: pas eflentielle à cette forme de

gouvernement , &c en quelques mains que fois

le pouvoir exécutif
, on peut également demain

der s’il efb utile ou dangereux pour le peuple

qu’il en foit invefli. Mais 3 fans entrer dans cette

difcuflion il efl: du moins certain que ce droit

feroit abfurde , s’il étoit autre chofe que celui
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d’appeller du Corps légiflatif égaré ou furpris , au

Corps légiflatîf inftruit 8c paifibîe.

Alors on peur demander s’il doit être un appel

à une légiflature différente ,
de manière que la

Nation inftruite de la difcufïion puiffe , enchoi-

fiffant de n'ouveaux repréfentans
5

avoir égard à

leur opinion, 8c qu’a in fi la queftion fôit en

quelque forte jugée par la Nation
;
ou bien s’il

faut que cet appel puiffe être porté à la même

Légiflature qui alors péferoit les motifs d’oppoli-

tion , 8c fe décideroit d’après l’opinion publique.

Le dernier parti me paroît préférable. En effet,

la loi qui donne lieu à cet appel efl de nature

à intéreffer vivement la maffe des Citoyens , ou

elle ne l’eft pas. Dans le premier cas , au mo-

ment de la rééleéfion , il fuffira pour fe faire nom-

mer , de fe montrer un partifan zélé de l’opi-

nion dominante. On n’élira pas le plus éclairé ,

mais celui qui fur une queftiou particulière a fait

femblant d’adopter telrou tel parti. Si la difcufïion

n’agite pas la Nation ,*on élira comme à l’ordi-

naire , 8c alors l’onjet de cet appel ne fera pas

rempli. Mais il arrivera que les intriguans , les

ambitieux tâcheront d’exciter du mouvement fur

chaque loi refufée , elfaieront de la lier à la caufe

de la liberté. N’avons-nous pas vu il y a quel-
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cjues mois une fociécé d’agioteurs déférer comme
mauvais Citoyens ceux qui ofoienc entreprendre

de dévoiler leurs manœuvres ^ ou d’en contrarier

le fuccès. Ainfi d’un côté, le droit négatifne fer-

viroit qu’à entretenir dans la Nation une turbu-

lence nuiflble à fa profpérité
;
de l’autre

,
le pou-

voir exécutif emploieroit les mêmes moyens pour

s’oppofer aux réformes utiles , & pour s’emparer

de beaucoup d’éleétions à l’aide d’un parti inté-

rede aux abus , comme en Angleterre dans la

queftion du Bill pour la Compagnie des Indes.

i°. Il vaut mieux foumettre la Légiflature à

l’influence de l’opinion publique qu a celle de la

Nation
,
lorsqu’on ne donne au vœu des Citoyens

qu’une aétion indire&e
, lorfqu’il ne s’énonce

point expreflement, 8c fous une forme régulière;

parce qu’alors
, ce qu’on appelle improprement

vœu de la Nation n’eft dans le fait que le cri

de la multitude égarée par les hommes intéref-

fés à la féduire.

3
°. II eft fort inutile que la Nation prononce

toutes les fois que le Pouvdir exécutif n’eft pas

d’accord avec le Pouvoir légîflatif
;
car il en peut

réfuîter qu’une bonne loi fera retardée malgré l’u-

nanimité du corps légîflatif, fe décidant après

la délibération la plus mûre. Pourquoi d’ailleurs
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cette circonftance néceftiteroit-elle un appel à la

Nation ? Pourquoi fuppoferque les loix auxquelles

le miniftère s’oppofe font précisément celles qui

mettent la liberté en^danger ? Ce qui eft vrai-

ment utile , c’eft qu’une loi ne palTe pas fans un

mûr examen, non plus que la loi contraire; 8c

on atteindra bien mieux ce but en établiffant une

lutte d’opinions entre le Corps législatif 8c le

Confeil du Monarque qu’en retardant la décifion

pendant quelques années.

Mais dans les deux cas , le moyen propofé

pour choiür les agens du Pouvoir exécutif, re-

médie aux inconvéniens du droit négatif accordé

au confeil du Monarque ,
puifqu’il en réfulte

Pimpoffibilité d’une autre divifion que celle d’o-

pinion entre ce Confeil 8c le Corps légiüatif. En

effet j rexcîufion que celui-ci peur donnera une

partie des éligibles ,
éloigne toute divifion de

parti <Sc même de principes. Ainfi^ cette forme

conferve ce qui eft utile ,
ce qui peut prévenir

les erreurs des législatures ,
8c elle écarte ce

qui eft nuifible.

Il eft fans doute fuperflu de prouver que l’op-

pofition de deux partis n’eft jamais pour la liberté

qu’une barrière illufoire , 8c que l’accord & non

la lutte des pouvoirs politiques, eft le but d’une
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Conflitution raifonnable. ïl îieft pas moins vrai

que la conformité de principes encre le Corps

légiflatif & le Confeil du Monarque eft nécef-

faire à la profpérité publique. Mais une Confli-

tution où il faut que cette conformité m’étende

jufquaux opinions , où , ii les Mini (1res ne do-

minent pas le Corps légiflatif, de manière qu’ils

y aient la pluralité pour routes leürs propofitions

,

le Monarque eft forcé d’en choifir d’autres à qui

cette pluralité foit affiirée, une telle Conflitution

feroit livrée à l'intrigue
, au choc de toutes les

pallions privées , de tous les interets perfonnels.

Àufîi
,
propofer de faire concourir la Légiflature

dans le choix des Minières , ce n’e.ft pas dépouil-

ler le Monarque
, c’efl aifurer fon droit

, ou

plutôt, c’eft lui en donner un réel, au lieii du

droit purement imaginaire dont il jouiroit , fi

fon choix paroiffoic libre
;
c’eft diminuer l'influence

réelle de la Légiflature fur la nomination des

Miniftres
;
mais c’efl fubftitiïer une influence lé-

gale 8c utile à une influence illimitée 8c corrup-

trice. En générai
, toutes les fois que par la

nature même des chofes un pouvoir doit influer

fur un autre
,

il faut que la loi règle fon

adion ou la Conflitution refie abandonnée au

Lazard
j

6c comme on doit donner aux Citoyens
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un moyen légal de changer une Conftitution qui

leur déplaît
,
parce qu’autrement ils la change-

roient par une infurreétion , il faut donner aux

Légiflatures un moyen légal 8c direét d ecarter

les Miniftres qui leur font odieux
,
parcequ’elles

en trouveroient aifément d’autres aux dépends

de l’efprit public.

En Angleterre , cet efprit n’eft-il pas dégradé

8c avili au point qu’il n’y exifte plus de diffé-

rence férié ufe dans les opinions des Hommes

publics
;

qu’il feroit ridicule pour eux d’avoir

un fyflême de légiflatio/i
,

d’adminiftration ou

de politique
j
que la feule affaire importante eft

de s’attacher au parti de tels ou tels individus ?

p®ur prendre part au pillage du tréfor
,
quand

ils font Miniftres, 8c jouer le patriotique quand

ils ne le font plus.

Mais jufqu’ici les Miniftres , comme Minif-

tres , n’ont point une pluralité allurée
}

ils fe

gardent même de l’avoir
\

car alors elle feroit

au Roi ^ & non pas à eux
}

ils ont une majo-

rité compofée de Membres qui appartiennent

au Minifîère , 8c d’un parti attaché à leur fortune.

C’eft donc entre deux faélions vraiment per-

fonnelles
,
que la Législature Anglaife eft partagée >

l'avantage eft pour celle à qui le troupeau do-

B
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cüe des ferviteurs de la Couronne voue forç

obeiftance , Ôc elle le perd, quand elle devient

allez foible pour qu’il croie trouver plus de profit

à fuivre le parti contraire.

Quel eft 1 origine de ce fyftême eprrompu
établi par Walpcle

, ôc perfectionné par fes

fuccefteurs ?

La Chambre des Communes ne peut faire

renvoyer les Miniftres qui lui font fufpe&s, qu’en

leur faifanc leur procès
, ou en réduifant le Gou-

vernement a 1 impoftibilité d’agir. Par conféquenc

les Miniftres ne pouvant ni gouverner ni être

en sûreté
,

pour peu qu’ils déplaifent à la ma-
jorité de la Chambre des Communes

, ont cté

obliges de la corrompre pour la gouverner. Si, au

contraire
, le choix du Monarque eut été dirigé

de manière que le Miniftère ne pût jamais être

long-temps en oppofition de parti avec la majo-

rité, alors les Miniftres auroient pu , fans dan-

ger, agir indépendamment d’elle, ôc foutenir des

opinions contraires à la Tienne
;

ils n’auroient

pas eu le même intérêt de la féduire. Comme
la Chambre des Communes ne peut forcer au

renvoi des Miniftres que par des moyens vio-

iens
, ils craignent qu’elle ne foit tentée de les
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employer
;

contraints dès-lors de céder au pre-

mier mécontentement , la corruption s’eft offerte

à eux comme le moyen de conferver leur place;

de la corruption une fois établie en a rendu Pu-

fage habituel de néceffaire.

Craindroit-on les intrigues de ces Minières

défignés ? Non , fans doute
;
car cette défignarion

n’aura d’autre effet que de circonfcrire ces in-

trigues & de les rendre plus difficiles , en fixant

les regards du public fur ceux qui peuvent être

tentés de s’y livrer. Sans doute cette forme feroit

mauvaife, fi on n’établiffoit pas un mode d’élec-

tion qui
,
propre à indiquer le véritable vœu des

Ele&eurs , fût combiné avec foin fur le nombre

des votans , fur celui des choix à former, fur le

véritable objet de l’éîeéfion. Jufqu’ici les mé-

thodes d’élire ont été copiées d’après la forme

évidemment abfurde , imaginée par les Minières

lors de la convocation des Etats-Généraux ,
ou

choifies au hafard entre des formes bonnes en

elles-mêmes , ma's qu’une application faite fans

examen a rendu illufoires. Ce n’eft donc poinc

d’après le réfultat des élections faites jufqu’ici,

qu’on doit juger de la bonté des choix qu’on

peut efpérer d’une éle&ion faite par la Légiflature,

B i



êc fur-tout d’une élection folemnelle par laquelle

elle termineroit fes fondions (i).

(O On pourra fuivre la méthode fuivante. J’ob-

ferverai qu’elle n’eft bonne que pour une préfentation

& non pour une nomination pour former une lifte

d éligibles & non pour élire ^ & qu’elle fuppofe que le

nombre des éledeurs eft très-grand & que celui des

places pour lefquelles il s’agit de déilgner eft très-petit,

i°. Chaque votant écriroit fur une lifte autant de

noms qu’il y a des places auxquelles cette préfenta-

tion donne un droit exclufîf huit
,

par exemples j

s’il y a huit places de Miniftaes., fïx , s’il y en a fix.

Ler perfonnes écrites fur cette lifte feront feules fuf-

ceptibles d’un fécond fcrutin.

2°. On drefteroit une lifte imprimée de ces noms >

auxquels on attacheroit des numéros. Les liftes feroient

diftribuées aux Eleéïeurs qui y marqueroient un nom-
bre de noms égal à celui qui eft néceffaire pour com-
pléter la lifte des éligibles 3 mais ce nombre ne pour-

roit dans aucun cas être plus de quatre fois celui des

places ^ que les Eligibles peuvent feuîs remplir 32
par exemple 3 s’il y a huit Miniftres

,, 24 , s’il y en a

fix.

3 Si le nombre de noms à placer fur la lifte des

Eligibles eft plus que quatre fois celui des places i

on fera fucceftîvement fous la même forme deux oli

trois éledions, mais le premier fcrutin fera commun
pour toutes.
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Enfin j fi cette concurrence de la Légiflature

n’cft qu’utile dans une Conftitution libre 8c Mo-
narchique déjà confacrée par le temps, elle devient

prefque nécefiaire au moment où cette Confti*

tution remplace une Monarchie abfolue
j

elle

détruit cette défiance qui, autrement , s’éleveroit

fans ce fie contre les Miniftres , empêcheroit de

donner au Gouvernement l’aélivité nécefiaire
, 8c

feroit naître bientôt la tyrannie des fa&ions
;

elle ôre tout prétexte à ces projets infenfés 8c

coupables de Régence, de Protectorat, de Lieu-

tenance générale qui, dans prefque toutes les révo-

lutions, ont été l’écueil de la liberté. Le patrio-

tifme , dans un pays libre , ne confifte pas à crier

contre l’autorité des Miniftres • car ils n’ont que celle

qui leur eft confiée
;
mais à examiner fi la loi ne lui a

pas donné trop d’étendue
j
il ne confifte pas à s’élever

Ainfi
,

par exemple , s’il faut foixante noms & qu’il

y ait huit places de Miniftres * on fera deux élec-

tions , dont chacune donnerait 30 noms ; s’il faut

foixante noms & qu’il y ait fix places de Miniftres a

on feroit trois élections , chacune pour vingt noms.

Quant aux exclufions, chacun indiqueroit de même
fur des liftes numérotées le nom de ceux qu’il rejette

jufqu’à la concurrence du cinquième des noms qui font

portés fur la lifte
9 & ceux qui auroient contr’eux

plus de la moitié des voix feroient exclus.
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Contre leurs opinions ou leurs perfonnes, ttiaîs

à obferver leur conduite
, 8c à juger leurs a&ions.

Ceux qui , au contraire, portent l’a&ivité de leur

zèle , non fur les chofes , mais fur les places

ou fur les individus, font de véritables ennemis

du peuple
,
qui cherchent à le féduire & à profiter

de fon ignorance, ou des ambitieux qui cachent

des vues perfonnelles fous le voile d’une hypô-

crifie politique
;

8c on doit regarder comme
falutaire tout moyen qui ôtera des forces a cette

claffe nombreufe d’hommes fans talens
,
fans lu-

mières, d’une réputation incertaine ou honteufe,

qui ne pouvant exifter que dans le défordre 8c parle

défordre, 8c cherchant a obtenir par leurs difcours

la popularité qu’ils ne peuvent mériter par des

fervices 8c par des vertus, font précifément dans

les pays libres, ce que les intrigans 8c les valets

à généalogie font dans les Cours corrompues.

Nous touchons au moment où l’Affemblée

Nationale
,
en organifant les pouvoirs qu’elle a

créés , va décider fi la corruption doit ou ne

doit pas être un des raiforts de la Conftitution

îrançaife
j

c'efl-à-dire
, fi nous flotterons des

fiècles entiers peut-être au gré des fophifles, des

intriguans , des hypocrites qui fe difputeront le

pouvoir
, ou fi nous relierons libres

;
fi nous



De l’Imprimerie Nationale.

I

;




